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ÉCOLE D'INGÉNIEURS DE L'UNIVERSITÉ
DE LAUSANNE

Les cours vont s'ouvrir selon un nouveau plan
d'études récemment approuvé par le

Conseil d'Etat.
Il paraît opportun à l'instant ou quantité de jeunes gens

vont entreprendre leurs études à l'Ecole d'ingénieurs de

Lausanne, de rappeler brièvement ce qui particularise la haute
Ecole technique romande.

L'examen du nouveau « plan d'étude », récemment approuvé
par le Conseil d'Etat du canton de Vaud, est à ce sujet
significatif.

En présence de la matière toujours plus abondante qui doit
être assimilée par les jeunes ingénieurs et dans l'impossibilité
d'initier complètement les étudiants à toutes les branches de

la technique, les autorités responsables de l'enseignement
supérieur ont à choisir entre deux voies distinctes.

On peut concevoir une spécialisation marquée dès les
premières années, l'étudiant se consacrant d'emblée complètement

à l'étude d'une discipline bien déterminée. Il parvient
alors au terme de ses semestres doté de connaissances solides
dans sa branche et sa carrière paraît assurée, pour autant
que la situation générale et ses relations lui permettent de

trouver et de conserver une occupation dans le cadre de sa

spécialité.
L'Ecole d'ingénieurs de Lausanne s'est de tout temps

efforcée d'orienter l'enseignement technique dans une direction

différente. Elle réserve la spécialisation stiictement
nécessaire aux derniers semestres et cela principalement pour
les exercices pratiques. Elle s'attache par contre à donner à

tous ceux qui se consacrent aux études d'ingénieur avant tout
de fortes bases théoriques (mathématiques et physique)
qui leur permettront, quel que soit le milieu où les circonstances

les placeront, de s'imposer grâce à leur formation
générale. Une telle conception des études permet au jeune
diplômé de choisir avec davantage de chance de succès le

genre d'occupation répondant le mieux à ses aspirations et à

son tempérament. Placé peut-être tout d'abord en état d'infériorité

en face du spécialiste, il ne tardera pas à constater que
ses connaissances lui permettent d'aborder les études les plus
poussées et de se spécialiser à son tour durant ses premières
années de pratique au gré des circonstances. Il pourra sans

difficulté, au cours de sa carrière, aborder des problèmes
toujours nouveaux.

Pour maintenir à l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne ce principe

de la généralisation des études, malgré la matière
toujours plus ample, il fut nécessaire de prolonger les études d'un
semestre (huit semestres au lieu de sept). Cette mesure permit
de renforcer encore l'enseignement des mathématiques appliquées

et de la physique et d'introduire dans chaque section

(ingénieur civil, ingénieur mécanicien, ingénieur électricien,
ingénieur chimiste et géomètre) des cours se rapportant aux
matières des autres spécialités.

Cette généralisation de l'enseignement pendant la durée
normale des études et le développement des disciplines de

base ne saurait toutefois suffire. Il faut encore que l'Ecole
crée des centres de recherches, au sein desquels, leurs études

achevées, les jeunes gens qui désireraient parfaire leurs
connaissances dans une direction bien déterminée, puissent
le faire. Or, toute étude scientifique, du domaine du génie
civil ou du domaine de la mécanique, nécessite de nos jours
des laboratoires de recherches bien outillés.

Le Conseil d'Etat du canton de Vaud a doté, au cours de

ces dernières années, l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne d'une

série d'instituts répondant à ce but. Le développement de. ces
derniers a été facilité par des dons importants d'anciens
élèves de l'E. I. L.

Il est à peine nécessaire de rappeler l'activité du Laboratoire

d'essais des matériaux, le plus ancien Laboratoire de

l'E. I. L. Il n'est pas d'ingénieur de Suisse romande qui n'ait
eu l'occasion de faire appel à l'une ou l'autre de ses divisions :

celle des métaux ou celle des matériaux pierreux. Cet institut
rend à l'industrie et aux milieux de la construction d'éminents
services et s'est fait connaître par de nombreux travaux et
recherches. Le programme prévoit pour toutes les sections -de

l'E. I. L. des séances au Laboratoire d'essais.
Le Laboratoire a"Electricité, fondé il y a plus de vingt ans,

a été doté dernièrement d'installations nouvelles permettant
en particulier de procéder à d'intéressantes recherches en
radio-technique. De nombreux ingénieurs qui jouent aujourd'hui

un rôle dans l'industrie des machines électriques ou au
sein des Sociétés d'exploitation ou de distribution d'énergie
électrique, doivent une partie de leurs connaissances à l'expérience

acquise au cours de mois de stage effectués dans ses

locaux.
Le Laboratoire d'Hydraulique, créé en 1928, n'a cessé de

se développer dès lors. Installé aujdS-d'hui dans un immeuble
moderne il permet un enrichissement considérable de

l'enseignement du calcul et des travaux hydrauliques et de

l'aménagement des chutes d'eau. D'anciens élèves purent y
entreprendre des études dont les résultats furent remarqués
bien au delà de nos frontières. D fut chargé, au cours de ces

douze dernières années, de nombreuses recherches, contribuant

ainsi à la solution de problèmes posés par la
construction d'usines hydro-électriques, de grands barrages, de

digues maritimes, etc.
Le Laboratoire de Géotechnique, fondé en 1933, a dû, faute

de place, entrer dans de nouveaux locaux. Les étudiants y
sont initiés aux méthodes modernes d'études des sols de
fondation. Les bureaux techniques, les entreprises privées, les

directions techniques des administrations publiques font de

plus en plus appel à sa collaboration.
Enfin, dernièrement, a été installé le Laboratoire de

Machines hydrauliques. Dès cet automne, les étudiants participeront

aux travaux de ce nouvel institut et l'industrie pourra
faire appel à ses services.

L'examen du plan d'études proposé aujourd'hui aux
étudiants de première année montre que, grâce à la clairvoyance
des autorités, les ingénieurs de demain, diplômés de

Lausanne, seront à même de faire face à la tâche qui s'offrira à

eux, à l'issue de la guerrJppS
S'ils entreprennent leurs études avec la fermé intention,

non pas seulement de devenir d'excellents hommes de métier,
mais aussi avec la préoccupation d'acquérir la culture générale
et la fermeté de caractère qui feront d'eux des chefs, nul doute
qu'ils pourront comme leurs prédécesseurs continuer à maintenir,

en Suisse et à l'étranger, l'excellente réputation de
l'enseignement technique de Lausanne. L'Ecole leur en assure
incontestablement les moyens, qu'ils y apportent eux-mêmes
l'élan de leur jeunesse.

NECROLOGIE

Jean Rivier, ingénieur.
1888-1941

M. Jean Rivier, ingén^pr-conseil, est décédé subitement,
le 26 septembre dernier, des suites d'une embolie. Il a été
frappé en pleine action, dans les Hautes-Pyrénées, alors qu'il
établissait les bases d'un réseau de triangulation.
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